
Pour votre véhicule CITROEN SELECT, le réseau s’engage.
Acheter un véhicule d'occasion est toujours une décision importante qui suscite des interrogations.
Légitimement l'acheteur, avant de se décider doit être sûr de faire le meilleur choix.

�t�� Satisfait ou remplacé *(1)
Chez Eurocasion, vous ne serez jamais déçus. Votre voiture ne vous convient pas ? 
Vous pouvez changer d'avis dans un délai de 10 jours.
Votre voiture sera tout simplement remplacée. 

�t�� Garantie jusqu’à 5 ans*(2)
Pour votre plus grande tranquillité, Eurocasion garantit votre véhicule 12 mois minimum. 
Pour plus de tranquillité encore, Eurocasion vous propose d'étendre votre garantie pièce et main-d'oeuvre 
au-delà de la période de 12 ou de 24 mois et cela jusqu'à 60 mois, une opportunité à ne pas négliger.

�t�� 93 points de contrôle*
contrôle.
Sécurité, carrosserie, organes mécaniques, normes de pollution. Rien n'est laissé au hasard.

�t�� Premier contrôle gratuit*
dudit véhicule, dès lors qu'il est réalisé auprès de l'établissement vendeur Eurocasion. 

�t�� Assistance 24h/24 et 7j/7*
En cas d'immobilisation résultant d'une panne, votre véhicule est remorqué sur simple appel téléphonique. Voir 
conditions générales de l'assistance Eurocasion (Art 2.1).

�t�� Véhicule de remplacement*
Un véhicule de remplacement peut être mis gratuitement à votre disposition si votre véhicule se trouve immo-
bilisé plus de 3 heures dans un atelier du réseau Eurocasion. Voir conditions générales de l'assistance Eurocasion 
(Art 2.1).

�t�� Reprise possible du véhicule précédent*(1)
la cote en vigueur et son état général.
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* Mentions légales:
Les conditions générales de vente et de garantie Eurocasion ainsi que les conditions générales de l'assistance 
Eurocasion sont disponibles dans leur intégralité dans le réseau Eurocasion.
Pour télécharger ces conditions générales de vente et de garantie Eurocasion ainsi que les conditions générales 
de l'assistance Eurocasion, vous pouvez  cliquer ici.

(1) Faculté de remplacement prévue aux conditions générales de vente et de garantie Eurocasion, valable 10 
jours, dans la limite de 1000 km, à compter de la livraison de votre véhicule Eurocasion, sous réserve notam-
ment de sa restitution dans son état d’origine et son absence d’immatriculation dé�nitive.

(2) Le contrat d’extension de garantie Eurocasion est proposé aux particuliers dans le réseau Eurocasion pour 
l'achat d'un véhicule d'occasion de moins de 5 ans à la date d'adhésion béné�ciant de la garantie Eurocasion. Le 
contrat d’extension de Garantie Eurocasion est souscrit par Crédipar :
- pour la partie «panne» auprès de la société d’assurance Icare Assurance, S.A. au capital de 1 276 416 €, 160 bis 
rue de Paris 92100 Boulogne, n°327 061 339, RCS Nanterre ;
- pour la partie «assistance» auprès de la société d’assurance IMA Assurances, S.A. au capital de
5 000 000 €, 118 avenue de Paris 79000 Niort, N° 481 511 632 RCS Niort. Icare Assurance et IMA Assurances sont 
des entreprises régies par le Code des Assurances et soumises
au contrôle de la Commission de Contrôle des Assurances, des Mutuelles et des Institutions de
Prévoyance située 54 rue de Chateaudun 75436 Paris. CREDIPAR - S.A. au capital de 107 300 016 €, N° 317 425 
981 RCS Nanterre, 12 avenue André Malraux 92300 Levallois Perret. Courtier d'assurances et à ce titre : Garantie 
Financière et Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle conformes aux articles L 530-1 et L 530-2 du 
Code des Assurances. N° A.L.C.A. 05 008323.
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http://www.citroen.fr/NR/rdonlyres/FCBA9EC3-5F79-46AC-BC9F-B5B2CE6E9579/74208/Condg�n�rales.pdf

